
Nco : secteur à protéger qui s'inscrit dans le réseau écologique fonctionnel de la commune
NL1 : secteur d'équipements publics à vocation sportive, touristique et de loisirs
Nzh : secteur à protéger lé à la présence de zones humides
Nzhprs : secteur concerné par le périmètre de protection rapprochée avec servitudes spéciales du captage
Nzhpr : secteur concerné par le périmètre de protection rapprochée du captage
Nzhpe : secteur concerné par le périmètre de protection éloignée du captage
NzhL : sous-secteur correspondant aux aménagements autour de la base de loisirs
NzhLpr : sous-secteur concerné par le périmètre de protection rapprochée du captage

N : zone naturelle et forestière à protéger

Apr : secteur concerné par le périmètre de protection rapprochée du captage
Ape : secteur concerné par le périmètre de protection éloignée du captage
Aco : secteur à protéger qui s'inscrit dans le réseau écologique fonctionnel de la commune
Ap : secteur à protéger en raison de sa qualité paysagère
Azh : secteur à protéger lié à la présence de zones humides
Azhpi : secteur concerné par le périmètre de protection immédiate du captage
Azhprs : secteur concerné par le périmètre de protection rapprochée avec servitudes spéciales du captage
Azhpr :  : secteur concerné par le périmètre de protection rapprochée du captage
Azhpe :  : secteur concerné par le périmètre de protection éloignée du captage

A : zone agricole à protéger en raison du potentiel agronomique, économique ou biologique des terres

AUb : zone à urbaniser dans le secteur du Griot

UBnc : secteur en assainissement non collectif
UBa : secteur correspondant aux secteurs de bâti ancien hors du bourg
UBanc  : secteur en assainissement non collectif

UB : zone correspondant aux extensions récentes de densités moyenne et faible

UAnc : secteur en assainissement non collectif
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COMMUNE DE VENERIEU

Prescriptions d'urbanisme

bâtiments à préserver (L151-19 du CU)
petit patrimoine à préserver (L151-19 du CU)
périmètres d'Orientations d'amenagement et de programmation (L151-6 et 7 du CU)
emplacements réservés (L151-41 du CU)
périmètre de protection immédiate du capatage
périmètre de protection rapprochée avec servitudes spéciales du capatage
périmètre de protection rapprochée du capatage
périmètre de protection éloignée du capatage

murs à préserver (L151-19 du CU)

7 juin 2018

Informations

constructions non cadastrées
étangs
permis de construire accordés
piscine
périmètre de servitude SUP 1 lié à la canalisation de transport de matière dangereuse (tracé approximatif, se reporter aux servitudes d'utilité publique)
périmètre de protection des Monuments Historiques du château de Montplaisant
cours d'eau

Zones du PLU

UA : zone centrale correspondant au centre bourg de Vénérieu


